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Carte scolaire 2026 : moins de moyens, toujours plus d'inégalités
Question écrite n° 14073

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la politique de suppression de postes
d'enseignants dans le premier degré, qui frappe une nouvelle fois durement la Saône-et-Loire à l'approche de la
rentrée 2026. Près de 22 postes pourraient être supprimés dans le département, dans la continuité d'une
politique qui a déjà conduit à la fermeture de plus de 267 classes entre 2016 et 2025. Derrière ces chiffres, il y a
une réalité : celle d'un abandon progressif des territoires ruraux et d'un affaiblissement méthodique de l'école de
proximité. Ces décisions ne sont pas neutres. Elles signifient concrètement des classes plus chargées, des
enseignants moins disponibles et un accompagnement individualisé rendu impossible. Elles signifient aussi une
inclusion scolaire fragilisée, alors même que les besoins n'ont jamais été aussi importants. À force de
contradictions, la parole publique en matière d'éducation perd toute crédibilité. La fermeture de classes
entraînera mécaniquement une hausse des effectifs, rendant l'accompagnement des élèves plus difficile et
dégradant les conditions d'apprentissage. L'inclusion scolaire ne peut être effective sans des conditions
d'encadrement adaptées. Alourdir les classes, c'est fragiliser les parcours des élèves les plus vulnérables et
mettre en difficulté les équipes éducatives. Plus encore, ces choix sont incompréhensibles dans un contexte de
baisse démographique qui devrait au contraire permettre d'améliorer les conditions d'enseignement. Plutôt que
de saisir cette opportunité pour réduire les effectifs par classe et renforcer le suivi des élèves en difficulté, le
Gouvernement fait le choix assumé de la réduction des moyens. Ce faisant, il porte atteinte à ce qui fonde le
pacte républicain. L'accès à l'éducation et l'égalité des chances ne sont pas des principes secondaires : ils sont
au cœur de la République. Les sacrifier au nom d'arbitrages budgétaires revient à accepter une école à
plusieurs vitesses et à entériner la fracture entre les territoires. À travers ces décisions, c'est une certaine idée
de la République qui est mise en cause : celle qui garantit à chaque enfant, où qu'il vive, les mêmes chances de
réussir. Dans ces conditions, il lui demande s'il assume pleinement cette politique de recul du service public
d'éducation, s'il entend revenir sur les suppressions de postes annoncées et quelles garanties concrètes il
compte apporter pour préserver l'école de la République, notamment dans les territoires ruraux.
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